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PLACEMENTS FINANCIERS
Ordre de Bourse sur le marché Euronext(1)

• Ordre passé sur Internet ou via la cellule Titres du Centre de
 Relations Clients. Tarifs applicables à compter du 8 juillet 2011
 - Forfait HSBC Invest (adapté si vos ordres sont généralement < à 2 350 €)

  . Jusqu’à 1 500 € .....................................................................................................................................9,60 € par ordre
  . Au-delà de 1 500 €.................................................................................0,64 % du montant de l’ordre
 - Forfait HSBC Invest Expert (adapté si vos ordres sont généralement > à 2 350 €)

  . Jusqu’à 6 000 € .......................................................................................................................................... 15 € par ordre
  . Au-delà de 6 000 € ............................................................................. 0,25 % du montant de l’ordre

• Ordre passé en agence
  . Jusqu’à 1 000 €............................................................................................................................................ 15 € par ordre
  . Au-delà de 1 000 € ...............................................................................1,50 % du montant de l’ordre

• Service de règlement différé (SRD)(2) ....................................................................................................en option
 - Tarif appliqué au prorata temporis (calcul au jour de portage) ...................0,022 %
 - Opération de prorogation ...................................................................................................0,299 % min. 10 €

• Accès illimité aux cotations Euronext(1) 

 en streaming temps réel ...............................................................................................................................par mois 5 €

En agence ou via la cellule Titres du Centre de Relations Clients

Sur les autres places de la zone euro(3)

Montant de l’ordre Facturation minimumCom. proportionnelle(4)

Jusqu’à 16 000 • €
Au-delà de 16 000 • €

1,55%
1,45%

85 €
hors frais de courtiers étrangers

LES DROITS DE GARDE

Droits de garde pour les valeurs et OPCVM
du Groupe HSBC France..................................................................................................................... gratuit

Montant du
portefeuille

Moins de 15 ordres 15 ordres et +

déterminé sur la valeur totale 
des seules lignes facturables

Jusqu’à 100 000 €

Au-delà de 100 000 €
2,50 €(6)

0,12%

0,08%

LES OPÉRATIONS SUR TITRES (OST)

OPCVM

Opérations courantes
• Opération centralisée par opération 15,30 €
• Opération non centralisée  33,0 % (7)

min.  15,30 €

Autres opérations sur titres

• Frais de gestion d’un PEA (hors droits de garde)  gratuit
• Paiement des coupons :
 - Valeurs Euronext(1)   gratuit
 - Valeurs étrangères, code ISIN dépôt euroclear(1)  gratuit
 - Valeurs étrangères, code ISIN dépôt étranger  3 %
• Souscription d’OPCVM extérieur par opération 30 € (8)

• Transfert de titres vers un autre établissement
 - Dépôt France, Belgique, Pays-Bas par ligne 5 €
  min. 40 €
 - Dépôt étranger par ligne 50 €
• Transfert d’un PEA vers un autre établissement(9)  60 €

Rémunérations du distributeur relatives à la commercialisation des OPCVM de la gamme
HSBC France (rétrocession sur frais de gestion)
• Actions : de 0,60 % à 1,48 %
• Obligations ou autres titres de créance : 0,33 % à 0,78 %
• Diversifiés : de 0,55 % à 1,40 %
• Monétaires : de 0,05 % à 0,25 %
• Fonds à formule : se reporter aux plaquettes commerciales spécifiques des fonds considérés.
Conformément à l’article 314-76 du règlement général de l’AMF, HSBC France se tient à la
disposition des investisseurs pour toute précision complémentaire.
Ces taux sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’évolution des marchés et des OPCVM.

Droits de garde pour les autres valeurs, selon le nombre 
d’ordres exécutés sur le marché Euronext(1) sur le semestre 
considéré :

Tarifs applicables à partir du second semestre 2011
Les droits de garde du compte sont prélevés semestriellement et sont calculés sur la 
base des valeurs détenues en portefeuille au 30 juin 
et au 31 décembre de chaque année.

Commission
fixe

par ligne 

15 € Gratuit

Minimum
de

facturation

Commission
proportionnelle

par tranche

(1) France, Belgique, Pays-Bas. (2) Disponible uniquement pour les valeurs éligibles aux OSRD et telles 
que publiées par Euronext Paris. Ces tarifs s’entendent en sus des frais de courtage habituels et peuvent 
être modifiés à tout moment. (3) Hors France, Belgique, Pays-Bas. Autres marchés, nous consulter. (4) Et 
éventuelles taxes locales. (5) Ces tarifs s’entendent « par relevé ». (6) Pour les valeurs ISIN, cotées sur les 
Marchés Euronext. Pour les autres valeurs, commission fixe : 5 €/ligne. (7) Du montant de la transaction. 
(8) En sus des frais de souscription liés à l’OPCVM. (9) En plus des frais par ligne.


